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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFECTURE DE LA CHARENTE 

DIRECTION DES RELATIONS 
AVEC LES COLLECTIVITES LOCALES 
Bureau de l'Utilité Publique 
Et des Procédures Environnementales 
Affaire suivie par Nadine PARVERY 
Tél: 05 45 97 61 43 
Télécopie : 05 45 97 62 82 
Courriel : nadine.parvery@charente.pref. gouv.ft 

ARRÊTÉ 
autorisant la société E.A.R.L PAPONNET 

à exploiter une unité de valorisation de produits culturaux et de déchets organiques par méthanisation et compostage avec une valorisation de biogaz Par production de chaleur et d'électricité 
sur la commune de LA CHAPELLE 
au lieu-dit « Dessous de Machecot » 

LE PRÉFET DE LA CHARENTE 
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR 

VU le code de Penvironnement et Notamment son titre 1* du livre V ; 

VU l'arrêté ministériel du 22 avtil 2008 fixant les règles techniques auxquelles doivent satisfaire les installations de compostage ou de stabilisation biologique aérobie soumises à autorisation en application du titre 1® du livre V du code de l'environnement ; 

VU la demande présentée le 3 mars 2008 complétée les 8 août, 16 Juillet 2008 et 20 juillet 2009 par la société EARL PAPONNET dont le siège social est situé lieu-dit "Dessous de Machecot" à LA CHAPELLE en vue d'obtenir Pautorisation d'exploiter une installation d’unité de valorisation de produits culturaux et de déchets Otganiques par méthanisation et compostage avec une valorisation de biogaz par production de chaleur et d'électricité d’une capacité maximale de 38 300 T/an de déchets téceptionnés sur le territoire de la commune de LA CHAPELLE au lieu-dit "Dessous de Machecot" ; 

VU dossier déposé à l'appui de sa demande 5 

VU les rapports et avis du commissaire enquêteut ; 

  

Î 

| 
Î



VU les avis émis pat les conseils municipaux des communes d'AMBERAC, COULONGES, GENAC, 

GOURVILLE, LA CHAPELLE et VOUHARTE ; 

VU les avis exprimés par les différents services et otganismes consultés ; 

VU le rapport et les propositions du 16 mats 2010 de Pinspection des installations classées ; 

VU Pavis du 7 avril 2010 du CODERST ; 

CONSIDERANT qu’en application des dispositions de l'atticle L 512-1 du code de l’environnement, 

Vautorisation ne peut être accordée que si les dangets ou inconvénients de l'installation peuvent être prévenus 

par des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral ; 

CONSIDÉRANT que les mesutes imposées à l'exploitant sont de nature à prévenir les nuisances et les 

risques présentés par les installations ; 

CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation, les modalités d'implantation, prévues 

dans le dossier de demande d'autorisation, permettent de limiter les inconvénients et dangeïs ; 

SUR proposition du Secrétaire général de la préfecture, 

ARRÊTE 

TITRE 1 - PORTEE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 

CHAPITRE 1.1 - BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 111. - EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

La société PAPONNET dont le siège social est situé à LA CHAPELLE au lieu-dit "Dessous de Machecot" 

est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter sur le tertitoire 

de la commune de LA CHAPELLE au lieu-dit "Dessous de Machecot", les installations détaillées dans les 

articles suivants. 

ARTICLE 11.2. - INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES 

A DECLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités 

dans l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur 

connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette 

installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux 

installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration 

incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral 

d'autorisation. 

CHAPITRE 1.2 - NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. - LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE 

LA NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSEES



  

  

  

  

    
    
    
  

Numéro de la Activité Capacité autorisée des Classement ctivité : , 
nomenclature 

installations (@) 
La capacité maximale de : : . : traitement : Déchets industriels provenant d'install tions : : à P F50n "__ Boues de STEP industrielles 

167 c classées 
À c. Traitement ou incinération : 15 000 t/an ° 

“__ Graisses : 3 000 t/an 
soit au total 18 000 t/an Installations de traitement aérobie (compostage 

où stabilisation biologique) de déchets non se : nor La quantité maximale de dangereux où matière végétale brute, ayant le cas matières traité k 2780- 3 échéant subi une étape de méthanisation Fucres pe Le sompostage A es 
à ee 4tMS/;j 3. Compostage d'autres déchets où stabilisation 74tMS/j biologique 

Installations de méthanisation de déchets non 
dangereux ou matière végétale brute à l'exclusion 
des installations de stations d'épuration utbaines ne : La quantité maximale de : = 2 2 tiè ité 

2781 — 1a 1-Méthanisation de matières végétales brutes, me s7ee Haitées par À 
a & : À méthanisation est de effluent d élevage, matières stetcoraires, déchets 105 t/j végétaux d'industrie agro-alimentaires : } a. la quantité de matières traitées étant supérieute 

ou égale à 30 T/; 
Combustion à l'exclusion des installations visées 
par les rubriques visées 167 C et 322 B 4. La 
puissance thermique maximale est définie comme Deux moteurs fonctionnant au la quantité maximale de combustible, exprimée] ; : ee en PCI, susceptible d'être consommée par biogaz d'une Puissance unitaire 

2910 -B M 
de 1,43 MW soit au total une À 

seconde, 
" : £ Puissance de B. Lorsque les produits consommés seuls ou en 2,86 MW a Le 5 . A mélange sont différents de ceux visés en À et si la 

puissance thermique maximale est supérieure à 
0.1 MW. 
Gazomètres et réservoirs de gaz comprimés 
renfermant des gaz inflammables. 
La quantité totale susceptible d'être présente dans| La quantité maximale de biogaz 1411-2c l'installation étant : présente étant inférieure à D 2.Pour les autres gaz 

5,572T C. supérieure ou égale à 1 T, mais inférieure à 10 
T 

î is et ts de culture (dépô a à 4 
Fumiers, engrais e supports de culture ( épôts Dépôts de compost la quantité de) renfermant des matières organiques et n'étant ; ’ £ 

2171 ï : L : maximale présente étant D 
pas l'annexe d'une exploitation agricole. inférieure à 7 750 m3 Le dépôt étant supérieur à 200 m3 

Broyage, concassage, criblage, déchiquetage, 
ensachage, pulvérisation, trituration, granulation, 
nettoyage, tamisage, blutage, mélange, épluchage 

écotticati t: égé d : . 
et décortication des substances végétales et de Installation de broyage /cxiblage, tous produits organiques naturels, ÿ compris la la oui 7 ne à Le 2 ! a puissance étant de : fabrication d’aliments composés pour animaux, Lu : ur Leo Broyeur : 315 kW 2260 — 2b mais à l'exclusion des activités visées par les . D . 

Ctiblage : 45 KW rubriques 2220, 2221, 2225, 2226. - . . Lu Unité de granulation : 73 kW 2.Autres installations que celles visées au 1 : : : 2 ï Soit au total : 433 kW B. la puissance installée de l'ensemble des 
machines fixes concourant au fonctionnement de 
l'installation étant supérieure à 100 kW mais 
inférieute ou égale à 500 kW         
  

(1) À : Autorisation D : Déclaration



  

  

ARTICLE 1.2.2. - SITUATION DE L’ETABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur : 

  

  
Commune Parcelles Lieu-dit 

section OA 06 n° 573, 575, 576, 

577,578, 864, 865, 870 

LA CHAPELLE (en totakté) Dessous de Machecot 

  section OA n° 855 et 857 
(pout partie)   
  

Les installations citées à l'Article 1.2.1. ci-dessus sont repottées avec leuts références sur le plan de situation 

de l'établissement annexé au présent arrêté. 

ARTICLE 12.3. - LIMITES GEOGRAPHIQUES DE L'INSTALLATION 

La surface occupée par les installations, voies, aires de circulation, et plus généralement, la surface concernée 

par les travaux de réhabilitation à la fin d’exploitation reste inférieure à 21500 m°. 

La distance minimale d'implantation de l'installation ou de ses différents composants par tappott aux 

habitations occupées par des tiers, stades ou terrains de camping agréés ainsi que des zones destinées à 

l'habitation par des documents d'urbanisme opposables aux tiers, établissements recevant du public, à 

l'éxception de ceux en lien avec la collecte ou le traitement des déchets ou des eaux usées est de 350 m. 

ARTICLE 12.4. - AUTRES LIMITES DE L'AUTORISATION 

  

  

  

    

Quantité annuelle maximale de déchets réceptionnés 38300 t/an 

sur le site 

Capacité journalière de l'installation de méthanisation 105 t/j de matière traitée 

Production journalière de biogaz 12 750 Nm°/j 

Production journalière de compost 7.4 tMS/j 
  

Les déchets admissibles sut le site sont les suivants : 

"Déchets d'élevage : lisier et fumier de bovin, de porc, de cheval, avicole. 

“Cultures agricoles : maïs, sorgho, herbe, etc. 

"Déchets végétaux : paille de céréales, de maïs etc. 

= Déchets dits urbains : boues de stations d'épuration, déchets végétaux, restes de repas, etc. 

" Déchets d’origine industrielle : boues de stations d’éputation, matières stercoraires, graisses, etc. 

Les déchets suivants ne sont pas admis sur le site: 

" ordures ménagères; 

= déchets des activités de soins; 

” déchets radioactifs ou provenant d'installations produisant ou traitant de la radioactivité; 

"déchets classés dangereux à la nomenclature des déchets; 

"déchets provenant d'installations traitant des cadavres d'animaux. 

  

 



Les départements d'origine des déchets sont les suivants : 

"Charente, 

L Charente-Maritime, 

"Vienne, 
"Deux-Sèvres, 
“Dordogne, 
"Haute Vienne. 

Toute admission envisagée par l'exploitant de déchets ou de matières d'une nature différente de celle mentionnée dans l'arrêté d'autorisation susceptible d'entraîner un changement notable des éléments des dossiers de demande d'autorisation initiale est pottée à la connaissance du préfet 

CHAPITRE 13 - CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION Les installations et leurs annexes, objet du présent atrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 14- PERIMETRE D'ELOIGNEMENT 

  

ARTICLE 1.4.1. - IMPLANTATION ET ISOLEMENT DU SITE 
L'exploitation des installations est compatible avec les autres activités et Occupations du sol environnantes. 
En particulier : 

"Les digesteurs sont situés à plus de 50 m des habitations occupées par des tiers. " Les aires de compostage sont situées à plus de 200 des bâtiments habités pat des tiers, stades, terrains de camping, ainsi que des zones destinées à l'habitation pat des documents opposables aux tiers et d'établissements recevant du public. 

L'exploitant peut se garantir du maintien de l'isolement par fapport aux tiers par contrats, conventions ou documents d'urbanisme. 

CHAPITRE 1,5 - MODIFICATIONS ET CESSATION D’'ACTIVITE 

  

ARTICLE 15.1. - PORTER A CONNAISSANCE 

  

ARTICLE 1.5.2. - MISE À JOUR DES ETUDES D’IMPACT ET DE DANGERS 
Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévue à l’article R 512-33 du code de Penvironnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au 

 



ARTICLE 1.5.3. - EQUIPEMENTS ABANDONNES 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur 

enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions interdiront leut 

réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

ARTICLE 15.4. - TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'atticle 1.2 du présent artêté nécessite 

une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration. 

ARTICLE 1.5.5. - CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Article 15.5.1. Cas général déclaration 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au préfet dans le mois qui 

suit la prise en charge de l'exploitant. 

ARTICLE 1.5.6. - CESSATION D’ACTIVITE 

Sans préjudice des mesures de l'article R 512-74 du code de l’environnement pour application des articles 

R 512-75 à R 512-79, l'usage à prendre en compte est le suivant : implantation de tout type d'activité. 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois 

mois au moins avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de 

l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

" l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les 

installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sut le site ; 

= des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

"la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

“ la surveillance des effets de l'installation sut son environnement. 

l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux 
En outre, l'exploitant doit placer le site de 

"il permette un usage futut du site déterminé selon l'usage prévu 
intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 et qu 

au premier alinéa du présent article. 

CHAPITRE 1.6 - ARRETES, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions 

qui le concernent des textes cités ci-dessous :



  
Dates 

Textes 

  Âtrêté ministériel du 10 novembre 2009 fixant les règles techniques auxquelles doivent 10/11/09 satisfaire les installations de méthanisation soumises à autotisation en application du titre 1° du livre V du code de l'environnement; 

    Arrêté ministériel du 22 avril 2008 fixant les règles techniques auxquelles doivent satisfaire 22/04/08 les installations de compostage ou de stabilisation biologique aérobie soumises à autorisation en application du titre 1° du livre V du code de l'environnement: 
    
  31/01/08 Arrêté relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes des installations classées soumises À autorisation 

  Atrêté du 15 janvier 2008 relatif à la protection contre la foudre de certaines installations 15/01/08 classées 

    Arrêté du 23 mai 2006 Arrêté du 23 mai 2006 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées soutnises à déclaration sous la rubrique n° 2260 « broyage, concassage, ctiblage, déchiquetage, ensachage, pulvérisation, tritutation, nettoyage, tamisage, blutage, mélange, épluchage et décortication des substances végétales et de tous produits organiques naturels, à l'exclusion des activités visées par les rubriques nos 2220, 2221, 2225 et 2226, mais ÿ compris la fabrication d'aliments pour le bétail » 

23/05/06 

  Arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation 02/02/98 d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation 

  
23/01/97 Arrêté du 23 janvier 1997 modifié, relatif à la imiation des bruits émis dans Fenvironnement par les installations classées pour la protection de l’environnement       Circulaire du 10 décembre 2003 relative aux Installations classées : installations de 
10/12/03 . . combustion du biogaz 

CHAPITRE 1.6 - RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS Les dispositions de cet atrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de lutbanisme, le code du travail et le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

  

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
La présente autorisation ne vaut pas permis de construire, 

TITRE 2 - GESTION DE L’'ETABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.1 - EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

  

ARTICLE 2.1.1. - OBJECTIFS GENERAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des installations pour : 

  

"_ limitet à consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; "la gestion des effluents et déchets en fonction de leuts caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités rejetées ; 
"prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agricultute, la protection de la nature et de l'environnement ainsi que pout la conservation des sites et des monuments. 

 



ARTICLE 2.1.2. - CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L’exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement 

les vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de 

dysfonctionnement ou d’arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des 

dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant 

une connaissance des dangets des produits stockés ou utilisés dans Vinstallation. 

CHAPITRE 2.2 - RESERVES DE PRODUITS OU MATIERES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1 - RESERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière 

coutante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels produits de neutralisation, 

liquides inhibiteurs, produits absorbants… 

CHAPITRE 2.3 - INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. - PROPRETE 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. 

L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d'éviter la dispersion sur les voies publiques et les zones 

environnantes de poussières, boues, déchets. 

L'exploitant prend les mesures nécessaires pout lutter contre les proliférations d'insectes et de rongeuts et 

pour éviter le développement de la végétation sur les tas de compost, et ce sans altération de ceux-ci. 

Article 2.3.2. - CONDITIONS GENERALES D'EXPLOITATION 

L'installation est ceinte d'une clôture d'une hauteur minimale de 2 mètres de manière à interdire toute entrée 

non autorisée à l'intérieur du site. Les issues sont fermées en dehors des heures de réception des matières à 

traiter. Ces heures de réception sont indiquées à l'entrée de l'installation. 

L'accès au site s'effectuera à partir de la RD 737 par des lots directionnels peints au sol. Les aires de 

citculation sont organisées afin de réduire et de signaler les zones de croisement entte les véhicules et les 

éventuels piétons. 

CHAPITRE 2.4 - DANGER OÙ NUISANCES NON PREVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptibles d’être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est 

immédiatement porté à la connaissance du préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.5 - INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1. - DECLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents 

ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux 

intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est 

transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les 

causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesutes prises où 

envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce tappott est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées.



CHAPITRE 2.6 - RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION 
DE L'INSPECTION 

  

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier compottant les documents suivants : 

"le dossier de demande d'autorisation initial ; 
les plans tenus à jour ; 

“les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, ptis en application de la législation relative aux installations classées pour la protection de environnement ; “les quantités de biogaz mesurées (produit et valorisé ou détruit) et les résultats de vérification des dispositifs de mesure ; 
“le recueil des informations préalables des matières admissibles dans l'installation ; 
"les registres d'admission des déchets; 
"les documents justificatifs de la réalisation des contrôles de non —tadioactivité des matières admissibles et les résultats de ces contrôles; 
"le document de suivi par lots de fabrication de compost; 
"les justificatifs relatifs à la conformité de chaque lot de composts; 
“le programme de maintenance des dispositifs assurant l'étanchéité des équipements susceptibles d'être à l'origine de dégagement gazeux; 
"le registre des matières sortantes pour l'unité de méthanisation et de compostage; 
"les résultats des analyses de surveillance; 
“le cahier d'épandage. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site dutant 5 années au 

CHAPITRE 2.7 - RECAPITULATIF DES DOCUMENTS A TRANSMETTRE A 
L’'INSPECTION 

  

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection les documents suivants : 
  | Atticles Contrôles à effectuer Périodicité du contrôle 

  Calibrage dispositif de mesures des teneuts en 
CH, et FLS du biogaz produit 

Etalonnage dispositif de mesures des teneurs Tous les 2 ans pat un Organisme extérieur en CH et HS du biogaz produit compétent 

| Article 8.1.7.2. 
Annuelle 

  

      
| Article 8.1.7.2. 

L'exploitant doit transmettre à Pinspection les documents suivants : 

  

  

  

  

  

    

Articles Documents à transmettre Périodicités / échéances 
Atticle 1.5.6. | Notification de mise à l'arrèt définitif 3 mois avant la date de cessation d'activité 

. Etat des odeurs perçues  dans| Avant la mise en route des installations puis 1 ÂAtticle 3.1.3. |. à . . . . i l'environnement an aptès la mise en service des installations | 
Ârticle 9.2.5. | Niveaux sonores Tous les 5 ans ; 
Article 9.4.1. | Bilans annuel Annuel l 
          Article 9.4.2. | Bilan annuel épandage Annuel | 
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TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

CHAPITRE 3.1 - CONCEPTION DES INSTALLATIONS 
  

ARTICLE 3.1.1. - DISPOSITIONS GENERALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des 

installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment pat la mise en 

œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le 

traitement des effluents en fonction de leuts caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en 

optimisant notamment Pefficacité énergétique. 

Les installations de traitement devront être conçues, exp 

minimum les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourtont assurer pleinement leur fonction. 

Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière : 

loitées et entretenues de manière à réduite à leur 

“à faire face aux vatiations de débit, température et composition des effluents, 

“à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant 

devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrêtant les 

installations concernées. 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à 

effectuer, en marche normale et à la suite d’un atrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à 

permettre en toute circonstance le respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brûlage à Pair libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont 

identifiés en qualité et quantité. 

ARTICLE 3.1.2. - POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les 

rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et 

emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne 

sont tels que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

ARTICLE 3.1.3. - ODEURS 
  

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants, 

susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

Si le délai de traitement des matières, autres que des végétaux ensilés, susceptibles de générer des nuisances à 

la Hvtaison ou lors de leur entreposage est supérieur à vingt-quatre heutes, l'exploitant met en place les 

moyens d'entreposage adaptés pour confiner et traiter les émissions : fosses et cuves étanches closes. 

Lors de l'admission de telles matières, leur déchargement se fait au moyen d'un dispositif qui isole celles-ci de 

l'extérieur ou par tout autre moyen équivalent. 

Les dispositifs d'entreposage des digestats liquides sont équipés des moyens nécessaires au captage et au 

traitement des émissions résiduelles de biogaz et composés odorants. 

Avant la mise en route des installations, un état initial des odeurs perçues dans l'environnement du site est 

effectué. Dans un délai d'un an après la mise en service, l'exploitant procède à un nouvel état des odeurs 

perçues dans l'environnement selon la même méthode. Les résultats sont transmis à l'inspection des 

installations classées au plus tard dans les trois mois qui suivent.



ARTICLE 3.1.4. - EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIERES 

  

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, lexploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de poussières et de matières diverses : 
“ les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement, etc.), et convenablement nettoyées, 
“Les véhicules sortant de l'installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sut les voies de citculation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas de besoin, 
"les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 
“des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

CHAPITRE 3.2 - CONDITIONS DE REJET   

ARTICLE 3.2.1. - DISPOSITIONS GENERALES 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non prévu au présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. La dilution des rejets atmosphériques est interdite. 
Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 

  

Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement éventuel, par l'intermédiaire de cheminées Pour permettre une bonne diffusion des rejets. L'emplacement de ces conduits est tel qu'il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisinant. La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphète. La partie terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les règles de Part lorsque la vitesse d’éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les paz dans la cheminée. Les contours des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché est continue et lente. 
Les poussières, gaz polluants ou odeuts sont, dans la mesure du possible, captés à la soufce et canalisés, sans préjudice des règles relatives à lhygiène et à la sécurité des travailleurs. 

Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont repris ci-après, doivent être atnénagés (plate-forme de mesure, otifices, fluides de fonctionnement, emplacement des appateïls, longueur droite bout la mesure des particules) de manière à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants à l’atmosphère. En particulier les dispositions des normes NF 44-052 et EN 13284-1 sont respectées. 
Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieuts à la demande de l'inspection des installations classées. 
Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d’une alarme et/ou l'arrêt des installations ainsi que les causes de ces incidents et les remèdes appottés sont également consignés dans un registre. 
ARTICLE 3.2.2. - CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDEES 

  

  N° de conduit Installations raccordées | Puissance ou capacité Combustible 
  

1 Co-génétation 12 620 m° /j Biogaz 

        
   



-12 

La hauteur minimum de la cheminée de l'unité de cogénération est de 12 m. 

Article 3.2.3. - VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS 

ATMOSPHERIQUES 

Les tejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, les volumes 

de gaz étant rapportés : 

" À des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après 

déduction de la vapeur d’eau (gaz secs) ; 

"à une teneur en O, précisée dans le tableau ci-dessous. 

  

  

  

  

Concentrations instantanées en mg/ Nm° Conduit n°1 

Concentration en O, ou CO, de référence sur gaz sec 5% 

Poussières 150 

NO, en équivalent NO, 525 

COVNM 50         
  

L'exploitant fera procéder, tous les trois mois la première année puis une fois par an, par un organisme 

agrée, à une mesure du débit rejeté et des teneurs en oxygène sur gaz sec, en oxydes d'azote, en poussières et 

en COVNM. 

TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 

AQUATIQUES 

CHAPITRE 4.1 - PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.11. - ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Les prélèvements d’eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie où aux exercices 

de secours, sont autorisés dans les quantités suivantes : 

  

Origine de la ressource 

Nom de la masse 

d'eau ou de la 

commune du réseau 

Prélèvement maximal 
annuel (m°) 

    Réseau public     LA CHAPELLE 200 
  

  

CHAPITRE 4.2 - COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu à F article 4.3.1 où non 

conforme à leurs dispositions est interdit. 

L'exploitant met en place des réseaux séparatifs pour chaque catégorie d’effluents définies à l’article 4.3.1 

ci-dessous. 

ARTICLE 4.2.2. - PLAN DES RESEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jout, 

notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des 

installations classées ainsi que des services d'incendie et de secouts.
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Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faite apparaître : 

“l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation ; 
"les secteurs collectés et les réseaux associés ; 
"les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) ; 
“les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne ou au milieu). 

ARTICLE 4.2.3. - ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 
Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de maniète à être curables, étanches et résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueut. 

  

CHAPITRE 4,3 - TYPES D’'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D’EPURATION ET LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

  

ARTICLE 4.3.1. - IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

  

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 

1. les eaux exclusivement pluviales et eaux non susceptibles d'être polluées : eaux de toiture ; 2. les eaux pluviales susceptibles d’être polluées : eaux pluviales de ruissellement sur les aires étanches, les eaux polluées lors d'un accident où d'un incendie (y compris les eaux utilisées pour l'extinction), 
les eaux polluées : les eaux de procédé ; 

4. les eaux domestiques 

& 

ARTICLE 4.3.2. - COLLECTE DES EFFLUENTS 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de natute à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement. 
La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de tespecter les valeurs seuils de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement. 

  

ARTICLE 43,3. - TRAITEMENT DES EFFLUENTS 
Les eaux exclusivement pluviales ne subissent pas de traitement et sont rejetées directement dans le bassin de rétention B2. 
Les eaux pluviales susceptibles d'être polluées sont traitées avant rejet dans le bassin de rétention B1. Les eaux de process sont traitées puis rejetées dans le bassin B2. 
Les eaux domestiques sont traitées Pat un système autonome conformément aux dispositions réglementaires. 

  

ARTICLE 4.3.4, - GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 
La conception et la performance des installations de traitement (ou de Pté-traitement) des effluents aqueux permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet pat le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux vatiations des caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition...) y compris à l’occasion du démarrage ou d'arrêt des installations. 
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Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à 

un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions 

nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeuts provenant du traitement des effluents 

ou dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaétobies notamment). 

ARTICLE 43.5. - ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne matche des installations de traitement des eaux 

polluées sont mesurés périodiquement et portés sut un registre 

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, 

de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des 

mesures et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé. 

ARTICLE 4.3.6, - LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet qui présentent 

les caractéristiques suivantes : 

  

  

  

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le N°1 

présent arrêté 

Nature des effluents Filtrats issus des filtres presse 

Débit maximal journalier (m°/j) 60 
  Osmose inverse Traitement avant rejet 

Entrée bassin de rétention B2 Exutoire du rejet 
  

  

  

  

  

Milieu naturel récepteur Milieu naturel à la sortie du bassin de rétention B2 

Point de rejet vets le milieu récepteur codifié par le N°2 

présent arrêté 
Nature des effluents Eaux pluviales susceptibles d'être polluées 
  

Traitement avant rejet Décanteur-déshuileur 

Exutoire du rejet Entrée bassin de rétention B1 

Milieu naturel récepteur Milieu naturel à la sortie du bassin de rétention B1 

            
ARTICLE 4.3.7. - CARACTERISTIQUES GENERALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

L'exploitant doit respecter le règlement du service public d'assainissement non collectif de la Communauté de 

communes de la Boixe concernant son dispositif d'assainissement autonome. 

Les autres effluents rejetés doivent être exempts : 

"de matières flottantes, 

“de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement, 

des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 

“de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables 

ou ptécipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon 

fonctionnement des ouvrages. 

ARTICLE 4.3.8. - VALEURS LIMITES DES PARAMETRES ET FREQUENCE DES MESURES 

Les valeuts limites suivantes doivent être contrôlées sur effluent brut non décanté et non filtré, sans dilution 

préalable ou mélange avec d'autres effluents.
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Article 4.3,8.1, Point de rejet N°1 

  

  

  

  

Paramètres Valeurs limites de concentration 
pH 5.5-8.5 
MES 30 me/L 

L DCO 150 mg O,/L | 
  
    

Ces valeuts limites doivent être respectées en moyenne sur 24 h et aucune valeut instantanée ne doit dépasser le double des valeuts limites de concentration. 

Article 4.3,8.2. Point de rejet N°2 

  LL Paramètres Valeurs limites de concentration 
  

  

  

  

| 
pH | 5.5-8.5 

. MES | 30 mg/L 
DCO | 150 mg O,/L 

[Hydrocatbures totaux | 5 mg/L 
  

ARTICLE 43,9. - GESTION DES EAUX POLLUEES ET DES EAUX RESIDUAIRES INTERNES À L’'ETABLISSEMENT 

  

TITRE 5 - DECHETS 

CHAPITRE 5.1 - PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.11, - LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS 

    

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en lituiter la production. 
ARTICLE 5.1.2. - SEPARATION DES DECHETS 

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à faciliter leur traitement ou leut élimination dans des filières spécifiques. 
Les déchets dangereux sont définis par Particle R 541-8 du code de Penvironnement 
Les déchets d'emballage visés par les articles R 543-66 à R 543.72 du code de l'environnement sont valorisés pat téemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. 
Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R 543.3 à R 543-15 et R 543-40 du code de l’environnement portant réglementation de la técupération des huiles usagées et ses textes d'application (attèté ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les Mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de Particle R 543-131 du code de l'environnement relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur élimination.
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Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l'article R 543-137 à 

R 543-151 du code de l’environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants 

d'installations d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de 

remblaiement, de génie civil ou pour lensilage. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles 

R 543-196 à R 543-201 du code de l’environnement. 

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseuts ou exploitants d'installations 

d'élimination). 

ARTICLE 513.- CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

D’ENTREPOSAGE INTERNES DES DECHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans Pétablissement, avant leur traitement ou leur élimination, 

doivent l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution {prévention d’un lessivage par des 

eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et soutertaines, des envols et des odeuts) pour les 

populations avoisinantes et l’environnement. 

En particulier, les aires d'entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées 

sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux 

météoriques souillées. 

La quantité de déchets entreposés sur Le site ne doit pas dépasser les quantités produites annuelle, 

ARTICLE 514. - DECHETS TRAITES OÙ ELIMINES À L'EXTERIEUR DE 

L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantit les intérêts 

visés à article L511-1 du code de l’environnement. Il s’assure que les installations utilisées pour cette 

élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. 

ARTICLE 515.- DECHETS TRAITES OU ELIMINES A  L'INTERIEUR DE 

L'ETABLISSEMENT 

À Pexception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l'enceinte de 

l'établissement (incinération à l’air libre, mise en dépôt à titre définitif) est interdite. 

ARTICLE 5.1.6. - TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi 

en application de l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets dangereux 

mentionné à l’article R 541-45 du code de l’environnement. 

pecter les dispositions des articles R 541-50 à R 541-64 et 

R 541-79 du code de l’environnement telatif au transpott par route au négoce et au courtage de déchets. La 

liste mise À jour des transporteuts utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des 

installations classées. 

expottation de déchets ne peut être réalisée qu'après accord des autorités compétentes en 

3/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 

Les opérations de transport de déchets doivent res 

L’importation ou P 
application du règlement (CE) n° 101 

concernant les transferts de déchets. 

ARTICLE 5.17. - DECHETS PRODUITS PAR L’ETABLISSEMENT 

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont limités aux quantités 

suivantes:
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Type de Codes des Nature des déchets Tonnage maximal l déchets déchets nag Ximal annue 
13 Huiles usées sauf huiles 3 

Déchets non comestibles 
dangereux 15 Déchets emballages 0.5 

DIB | 4       
  

ARTICLE 5.18. - EMBALLAGES INDUSTRIELS 
Les déchets d'emballages industriels doivent être éliminés dans les conditions des articles R 543-66 à R 543-72 et R 543-74 du code de l'environnement portant application des articles L 541-1 et suivants du code de lenvironnement relatifs À l'élimination des déchets et à la récupération des matériaux et relatif, notamment, aux déchets d'emballage dont les détenteuts ne sont pas des ménages (J.O. du 21 juillet 1994). 

  

TITRE 6 - PREVENTION DES NUISAN CES SONORES ET DES VIBRATIONS 

CHAPITRE 6.1 - DISPOSITIONS GENERALES 
ARTICLE 6.1.1. - AMENAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à lotigine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour célle-ci. Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations relevant du livre V titre I du Code de l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la citeulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées sont applicables. 
ARTICLE 6.12. - VEHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à I l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des atticles R 571-1 à R 571-24 du code de l’environnement. 
ARTICLE 6.13. - APPAREILS DE COMMUNICATION 
L'usage de tout appareil de communication pat voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleuts ….) génant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves où d'accidents. 

    

5: 
intérieur de 

CHAPITRE 6.2 - NIVEAUX ACOUSTIQUES 

  

ARTICLE 6.2.1, - VALEURS LIMITES D’EMERGENCE 

  
Niveau de bruit ambiant existant dans Emergence admissible pour la périod Emergence admissible pour l | 

  

les zones à émergence réglementée allant de 7h à 22h période allant de 22h à 7h (incluant le bruit de Pétablissement) sauf dimanches et jours fériés ainsi que les dimanches 
et jours fériés Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou 

[ égal à 45 dB(A) 6aB(A) 44B(A)     
  Les zones à émergence réglementée se situent à 300 m des limites de propriété de l'établissement.
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ARTICLE 6.2.2. - NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Article 6.2.2.1, Installations nouvelles 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de létablissement les valeurs 

suivantes pour les différentes périodes de la journée : 
  

      

PERIODE DE JOUR PERIODE DE NUIT 

PERIODES Allant de 7h à 22h, Alknt de 22h à 7h, 

(sauf dimanches et jours fériés) (ainsi que dimanches et jouts fériés) 

Niveau sonote limite admissible 70 dB(A) 60 dB(A) 
  

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure 

aux valeuts admissibles fixées dans le tableau figutant à l'Article 6.2.1. , dans les zones à émergence 

réglementée. 

CHAPITRE 6.3 - VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pout la sécurité des biens 

ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des 

niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la 

circulaire ministérielle n° 23 du 23 juilet 1986 telative aux vibrations mécaniques émises dans 

l'environnement par les installations classées. 

TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 7.1 - CARACTERISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.11. - ZONAGE INTERNES A L’ETABLISSEMENT 

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d’être à Porigine d'incendie, d'émanations 

toxiques ou d'explosion de par la présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou utilisées ou 

d'atmosphères nocives ou explosibles pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente. 

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et repoitées sut un plan systématiquement tenu à 

jour. 

La nature exacte du tisque et les consignes À observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de 

besoin tappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes sont incluses dans les plans de secouts s’ils existent. 

CHAPITRE 7.2 - INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.2.1. - ACCES ET CIRCULATION DANS L’ETABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation et de stationnement, applicables à l'intérieur de l'établissement. Les 

règles sont portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information 

approptiée. 
Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et 

dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des 

services d'incendie et de secours puissent évoluer sans difficulté. 

L'établissement est efficacement clôturé sut la totalité de sa périphérie. 

Article 7.2.11. Contrôle des accès 

Aucune personne étrangère à l'établissement ne doit avoir bre accès aux installations. 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu’à la connaissance permanente 

des personnes présentes dans l'établissement. 
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Article 7.2.1.2. Caractéristiques minimales des voies 
Les voies auront les caractéristiques minimales suivantes : 

* largeur de la bande de roulement : 3,50 m 
“ rayon intérieur de giration : 11 m 
# hauteur libre : 3,50 m 

" résistance à la chatge : 13 tonnes pat essieu. 

ARTICLE 7.2.2. - BATIMENTS ET LOCAUX 

  

La salle de contrôle et les locaux dans lesquels sont présents des personnels devant jouer un rôle dans la prévention des accidents en cas de dysfonctionnement de Pinstallation, sont implantés et protégés vis à vis des risques toxiques, d’incendie et d’explosion. 

Les locaux à risques et les locaux de stockage doivent être isolés par des parois coupe-feu de degré 2 heures. Les baies de communication de ces locaux doivent être fermées par des portes coupe-feu de degré 1 heure à fermeture automatique. La fermeture automatique des portes coupe-feu n’est pas gênée par des obstacles. 

ARTICLE 7.23. - INSTALLATIONS ELECTRIQUES - MISE À LA TERRE 
Les installations électriques et les mises à la terre sont conçues, téalisées et entretenues conformément aux normes en vigueur. 

  

Une vérification de Pensemble de installation électrique est effectuée au minimum une fois par an pat un otganisme compétent qui mentionne très explicitement les défectuosités relevées dans son rappott. L'exploitant conserve une trace écrite des éventuelles mesutes cottectives prises. 

Article 7.2,3,1 Zones susceptibles d’être à Fotigine d’une explosion 
Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des installations électriques des établissements réglementés au titre de la législation sut les installations classées et susceptibles de présenter des tisques d'explosion, sont applicables à l'ensemble des zones de risque d'atmosphère explosive de l'établissement. 
Le plan des zones à risques d’explosion est potté à la connaissance de Porganisme chargé de la vérification des installations électriques. Ces zones sont équipées de détecteurs de méthane ou d'alarmes lorsqu'elles sont confinées. 

Les environnements biogaz sont équipés de matériel électrique antidéflagtant. 

Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des ptoduits inflammables et explosibles susceptibles d'engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées pat des liaisons équipotentielles. 

ARTICLE 7.2.4. - PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les installations sur lesquelles une agression pat la foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles de potter gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté 
ministériel en vigueur. 
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CHAPITRE 7.3 - GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 

POUVANT PRESENTER DES DANGERS 

ARTICLE 7.3.1 -  CONSIGNES D'EXPLOITATION  DESTINEES À  PREVENIR 

LES ACCIDENTS 

Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de leur nature ou de 

leur proximité avec des installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement 

auraït pat leur développement des conséquences dommageables pout le voisinage et l'environnement (phases 

de démarrage et d'arrêt, fonctionnement normal, entretien...) font l'objet de procédures et instructions 

d'exploitation écrites et contrôlées. 

Ces consignes doivent notamment mdiquer : 

" l'interdiction de fumer ; 

"l'interdiction de tout brülage à l'air libre ; 
"les mesures à prendre en cas de fuite de biogaz 

" Pinterdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque à proximité des zones d'entreposage des 

déchets et dans les zones présentant un tisque explosif ; 

"obligation du « permis d'intervention » ou « permis de feu» ; 

= les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, ventilation, 

climatisation, chauffage, fermeture des pottes coupe-feu, obturation des écoulements d'égouts 

notamment) ; 
" les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 

"la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, 

des services d’incendie et de secours. 

Les consignes ou modes opératoires sont intégrés au système de gestion de la sécurité. Sont notamment 

définis : la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité, le détail et les modalités des vérifications à 

effectuer en marche normale, dans les périodes transitoires, lors d'opérations exceptionnelles, à la suite d'un 

arrêt, après des travaux de modifications ou d'entretien de façon à vérifier que l'installation reste conforme 

aux dispositions du présent arrêté et que le procédé est maintenu dans les limites de sûreté définies par 

Pexploitant ou dans les modes opératoires. 

L'exploitant affecte des moyens appropriés au système de gestion de la sécurité. Il veille à son bon 

fonctionnement. 

L'exploitant tient à la disposition de Pinspection des installations classées les bilans relatifs à la gestion du 

tetout d'expérience. 

ARTICLE 7.3.2. - INTERDICTION DE FEUX 

Il est interdit d'apporter du feu où une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de 

dangers présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un 

petmis d'intervention spécifique. 

ARTICLE 7.3.3. - FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel 

intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas 

d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 

Des mesures sont prises pout vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien.
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Cette formation comporte notamment : 

“toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et opérations de fabrication mises en œuvre, 
"les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, "des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le présent arrêté, ainsi qu'un entraînement tégulier au maniement des moyens d'intervention affectés à leut unité, "un entraînement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis à vis de la sécurité et à l'intervention sur celles-ci, 
“une sensibilisation sut le comportement humain et les facteurs susceptibles d'altérer les capacités de téaction face au danger. 

ARTICLE 7.3.4. - TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 
Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à Ptoximité des zones à tisque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions de conduite et de surveillance à adopter. 

  

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément désignée. 
Article 7.3.4.1, « permis d'intervention » Ou « permis de feu » 
Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d’une flamme ou d'une source chaude par exemple) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d’un « permis d'intervention » et éventuellement d’un «permis de feu » et en respectant une consigne particulière 
Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu» et la consigne patticulière doivent être établis et visés par l'exploitant ou une petsonne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la cofisigne particulière doivent être signés pat l'exploitant et lentteprise extérieure ou les personnes qu’ils autont nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l’activité, une vérification des installations doit être effectuée par lexploitant ou son représentant ou le reptésentant de l’'éventuelle entreprise extérieure. 

ARTICLE 7.3.5. - SUBSTANCES RADIOACTIVES 

  

Article 7.3.5.1, Equipement fixe de détection de matières radioactives 

L'établissement est équipé d’un détecteur fixe de matières susceptibles d’être à l'origine de rayonnements ionisants permettant de contrôler, de façon systématique, chaque chargement de déchets entrant ou sortant, qu’il s’agisse de déchets ménagers et assimilés, de déchets dangereux, ou de terres polluées. 

Le seuil de détection de ce dispositif est fixé À 3 fois le bruit de fond local. I] ne peut être modifié que pat action d’une personne habilitée par l'exploitant. Le réglage du seuil de détection est vérifié à fréquence à minima annuelle, selon un programme de vérification défin; par Pexploitant. 

Le dispositif de détection des matières susceptibles d’être à l’origine de fayonnements ionisants est étalonné au Moins une fois par an par un organisme dûment habilité. L'étalonnage est précédé d’une mesure du bruit de fond ambiant. 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les documents nécessaires à la traçabilité des opérations de contrôle, de maintenance et d'étalonnage réalisées sur le dispositif de détection des matières susceptibles d’être à lorigine de rayonnements ionisants. 

À l'entrée et à la sortie du site, les chargements font l'objet d’un contrôle de non-radioactivité. 
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Article 7.3.5.2, Mesures prises en cas de détection de déchets radioactives 

En cas de détection confirmée de la présence de matières émettant des rayonnements ionisants dans un 

chargement, le véhicule en cause est isolé sur une aire spécifique étanche, aménagée sur le site à l'écart des 

postes de travail permanents. Le chatgement est abrité des intempéries. Le véhicule ne peut être renvoyé du 

site tant que les matières à l’origine des rayonnements ionisants n’ont pas été caractérisées. 

L'exploitant dispose des moyens nécessaires à la mesure du débit de dose issu du chargement. Il met en place, 

autour du véhicule, un périmètre de sécurité correspondant à un débit de dose de 1 uSv/h. 

L’immobilisation et l'interdiction de déchargement sur le site ne peuvent être levées, dans le cas d’une source 

ponctuelle, qu'après isolement des produits ayant conduit au déclenchement du détecteur. L'autorisation de 

déchargement du reste du chargement n’est accordée que sur la base d’un nouveau contrôle ne conduisant 

pas au déclenchement du détecteur. 

CHAPITRE 7.4 - MESURES DE MAITRISE DES RISQUES 

ARTICLE 7.4.1. - LISTE DE MESURES DE MAITRISE DES RISQUES 

L'exploitant rédige une liste des mesures de maîtrise des risques identifiées dans l'étude de dangers et des 

opétations de maintenance qu'il y apporte. Cette liste est intégrée dans le Système de Gestion de la Sécurité. 

Elle est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées et fait l’objet d’un suivi rigoureux. 

Ces dispositifs sont contrôlés périodiquement et maintenus au niveau de fiabilité décrit dans l'étude de 

dangets, en état de fonctionnement selon des procédures écrites. 

Les opérations de maintenance et de vérification sont enregistrées et archivées. 

En cas d'indisponibilité d’un dispositif ou élément d'une mesure de maîtrise des risques, Pinstallation est 

arrêtée et mise en sécurité sauf si l'exploitant a défini et mis en place les mesures compensatoires dont il 

justifie l'efficacité et la disponibilité. 

ARTICLE 7.4.2. - DOMAINE DE FONCTIONNEMENT SUR DES PROCEDES 

L'exploitant établit, sous sa responsabilité les plages de variation des paramètres qui déterminent la sûreté de 

fonctionnement des installations. L'installation est équipée de dispositifs d’alarme lorsque les paramètres sont 

susceptibles de sortir des plages de fonctionnement sûr. 

Les dispositifs utilisés à cet effet sont indépendants des systèmes de conduite. Toute disposition contraire doit 

être justifiée et faire l'objet de mesures compensatoires. 

Les systèmes de mise en sécurité des installations sont à sécurité positive. 

ARTICLE 7.43. - GESTION DES ANOMALIES ET DEFAILLANCES DE MESURES DE 

MAITRISE DES RISQUES 

Les anomalies et les défaillances des mesures de limitation des risques sont enregistrées et gérées par 

l'exploitant dans le cadre d’un processus d'amélioration continue selon les principales étapes mentionnées à 

VPalinéa suivant. 

Ces anomalies et défaillances doivent : 

” être signalées et enregistrées, 

“ être hiérarchisées et analysées 

= et donner lieu dans les meilleurs délais à la définition et à la mise en place de patades techniques ou 

otganisationnelles, dont leur application est suivie dans la durée. 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées un registre dans lequel ces 

différentes étapes sont consignées.
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ARTICLE 7.44. - SURVEILLANCE ET DETECTION DES ZONES POUVANT ETRE 
À L'ORIGINE DE RISQUES 

  

Conformément aux engagements dans l'étude de dangers, et le cas échéant en renforçant son dispositif, lexploitant met en place un téseau de détecteurs en nombre suffisant avec un report d’alatme en salle de contrôle. 

L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les Opétations d'entretien destinées à maintenir leur efficacité dans le temps. 
La surveillance d'une zone pouvant être à Potigine des risques ne repose pas sur un seul point de détection. La remise en service d'une installation arrêtée à la suite d'une détection, ne peut être décidée que pat une personne déléguée à cet effet, après examen détaillé des installations, et analyse de la défaillance ayant provoqué l'alarme. 

CHAPITRE 7,5 - PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 
ARTICLE 7.5.1. - ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 
Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de l'étanchéité des dispositifs de rétention, ptéalablement À toute remise en service après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent que le justifieront les conditions d’exploitation. 
Les vérifications, les opérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un registre spécial tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 
ARTICLE 7.5.2. - ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES 
Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume supérieur à 800 1 portent de manière très lisible la dénomination exacte de leut contenu, le numéto et le symbole de danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances et Préparations chimiques dangereuses. 

ARTICLE 7.5.3. - RETENTIONS 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 
“100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
"50 % de la capacité des réservoirs associés. 

      

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 
La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle peut contenir, résiste à l'action physique et chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en permanence. 

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidentels ne comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le milieu naturel, Ta conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, compte tenu en particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sommet du réservoir. Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant notamment les sutfaces susceptibles d'être mouillées en cas de fuite. 

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de tisques de pollution (prévention d’un lessivage par les eaux météotiques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement. 
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Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets considérés comime des substances où 5; 8 
ptépatations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour la 

récupération des eaux météoriques. 

ARTICLE 7.5.4. - RESERVOIRS 

L'étanchéité du (ou des) réservoit(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute 

téaction parasite dangereuse. 

Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donnet toute garantie de résistance aux actions 

mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques. Il est en particulier interdit d'intercaler des tuyauteries 

flexibles entre le réservoir et les robinets ou clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils d'utilisation. 

ARTICLE 7.5.5. - REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RETENTION 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, cotrosifs ou dangereux pour 

l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée ou 

assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. À cet effet, 

l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 7.5.6. - STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des 

préparations dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les installations au minimum 

technique permettant leur fonctionnement normal. 

ARTICLE 7.5.7. - TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DECHARGEMENTS 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et teliées à des rétentions 

dimensionnées selon les règles de Part. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en 

sécurité des véhicules de transport de matières dangereuses, en attente de chargement ou de déchatgement. 

Le transport des produits à l'intérieur de P'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour 

éviter le renversement accidentel des emballages. 

En particulier, les transferts de produit dangereux à l’aide de réservoits mobiles s'effectuent suivant des 

parcours bien déterminés et font objet de consignes particulières. 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont 

effectués sur des aires étanches et aménagées poux la récupération des fuites éventuelles. 

Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et 

empêcher ainsi leur débordement en couts de remplissage. 
Ce dispositif de surveillance est pourvu d'une alarme de niveau haut. 

ARTICLE 7.5.8. - ELIMINATION DES SUBSTANCES OU PREPARATIONS DANGEREUSES 

L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d’accident suit prioritairement la 

filiète déchets la plus appropriée.
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CHAPITRE 7.6- MOYENS D’'INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.6.1. - DEFINITION GENERALE DES MOYENS 
L'exploitant met en œuvte des moyens d'intervention conformes à l'étude de dangers. 

    

ARTICLE 7.6.2. - ENTRETIEN DES MOYENS D’INTERVENTION 
Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 
L'exploitant doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sut un registre tenu à la disposition des services de la Protection civile, d'incendie et de secouts et de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.6.3. - PROTECTIONS INDIVIDUELLES DU PERSONNEL 
D’INTERVENTION 

Des masques ou appareils respiratoires d'un type correspondant au gaz ou émanations toxiques sont mis à disposition de toute personne susceptible d'intervenir en cas de sinistre, 

    

Une réserve d'appareils respiratoires d'intervention (dont des masques autonomes isolants) est disposée dans au moins deux secteuts protégés de l'établissement et en sens opposé selon la direction des vents. 

ARTICLE 7.6.4. - MOYENS DE LUTTE CONTRE L'INCNEDIE 

  

Le site dispose de : 

"1 réserve incendie de 120 m° 
"2 borne incendie délivrant 60 m°/h chacune 
"9 extincteurs judicieusement répartis sut le site 

ARTICLE 7.6.5. - CONSIGNES DE SECURITE 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent atrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et instructions de travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. Ces consignes indiquent notamment : 

  

“l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation, "les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), " les mesures à prendre en cas de fuite sur nn récipient ou une canalisation contenant des substances dangereuses et notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées en cas d'épandage accidentel, 
“les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 
“la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services d'incendie et de secours, 
“la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert de pollution vers le milieu récepteur.
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ARTICLE 7.6.6. - CONSIGNES GENERALES D'INTERVENTION 

Article 7.6.6.1. Système d'alerte interne 

Le système d'alerte interne et ses différents scénarii sont définis dans un dossier d'alerte. 

Un réseau d'alerte interne à l'établissement collecte sans délai les alertes émises pat le petsonnel à partir des 

postes fixes et mobiles, les alarmes de danger significatives, 

Les postes fixes permettant de donner l'alerte sont répartis sur l'ensemble du site de telle manière qu'en aucun 

cas la distance à parcourir pour atteindre un poste à partir d'une installation ne dépasse cent mètres. 

Des appareils de détection adaptés, indiquant la direction du vent, sont mis en place à proximité des 

installations susceptibles d'émettre à l'atmosphère des substances dangereuses en cas de dysfonctionnement. 

ARTICLE 7.6.7. - PROTECTION DES MILIEUX RECEPTEURS 

Article 7,6.7.1. Bassin de confinement 

Les réseaux d'assainissement susceptibles de recueilli l’ensemble des eaux polluées lots d'un accident ou d'un 

incendie (y compris les eaux d'extinction et de refroidissement) sont raccordés à un bassin de confinement 

étanche aux produits collectés et d'une capacité minimum de 1350 m° avant rejet vets le milieu naturel. La 

vidange suivra les principes imposés par le chapitre 4.3.9 traitant des eaux pluviales susceptibles d'être 

polluées. 

Ils est maintenu en temps normal au niveau permettant une pleine capacité d'utilisation. Les organes de 

commande nécessaires à sa mise en service doivent pouvoir être actionnés en toute circonstance. 

TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES À CERTAINES 

INSTALLATIONS DE L’ETABLISSEMENT 

CHAPITRE 8.1 - UNITE DE METHANISATION 

ARTICLE 8.1.1. - FORMATION 

Avant le premier démarrage des installations, l'exploitant et son personnel, y compris le personnel intérimaire, 

sont formés à la prévention des nuisances et des risques générés par le fonctionnement et la maintenance de 

l'installation, à la conduite à tenir en cas d'incident ou d'accident et à la mise en œuvre des moyens 

d'intervention. 

A l'issue de chaque formation, les organismes ou personnels compétents établissent une attestation de 

formation précisant les coordonnées du formateur, la date de réalisation de la formation, le thème et le 

contenu de la formation. Cette attestation est délivrée à chaque personne ayant suivi les formations. 

Avant toute intervention, les prestataires extérieuts sont sensibilisés aux risques générés par leur intervention. 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les documents attestant du respect 

des dispositions du présent article. 

ARTICLE 8.1.2. - ADMISSION DES INTRANTS 

Toute admission envisagée par l'exploitant de déchets ou de matières d'une nature différente de celle 

mentionnée dans l'arrêté d'autorisation susceptible d'entraîner un changement notable des éléments des 

dossiers de demande d'autorisation initiale est portée à la connaissance du préfet. 

Chaque admission de matières et de déchets donne lieu à une pesée préalable hots site ou lors de l'admission 

et à un contrôle visuel à l'arrivée sur le site.
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Toute admission de déchets autres que des déjections animales ou des déchets végétaux fait l'objet d'un contrôle de non-radioactivité du chargement. L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les documents justificatifs de la réalisation de ces contrôles et de leurs résultats. 

Toute admission de déchets on de matières donne lieu à un entegistrement de : 

1. Leur désignation et le code des déchets indiqué à l'annexe II de l'article R. 541-8 du code de l'environnement susvisé ; 
2. La date de téception ; 
3. Le tonnage ou, en cas de livraison par canalisation, le volume, évalué selon une méthode décrite et justifiée par l'exploitant ; 
4. Le nom et l'adresse de l'expéditeur initial ; 
5. Le cas échéant, le nom et l'adresse des installations dans lesquelles les déchets où matières ont été préalablement entreposés, reconditionnés, transformés ou traités et leur numéro SIRET ; 6. Pour les boues issues du traitement des eaux usées, les résultats des analyses aux fréquences prévues pat l'arrêté du 8 janvier 1998 permettant d'atrester de leur conformité aux limites de qualité exigées 
pat ce texte; 

7. Le nom, l'adresse du transporteur du déchet et, le cas échéant, son numéro SIREN et son numéro de récépissé délivré en application de l'article R. 541-50 du code de l'environnement ; 
8. La désignation du traitement déjà appliqué au déchet ou à la matière ; 
9. La date prévisionnelle de traitement des déchets ou matiètes ; 
10. Le cas échéant, la date et le motif de refus de prise en charge, complétés de la mention de destination prévue des déchets et matières refusés. 

Les registres d'admission des déchets sont conservés pat l'exploitant pendant une durée minimale de dix ans, Ces registres sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 8.13. - CARACTERISATION PREALABLE DES MATIERES ENTRANTS 

  

Avant la première admission d'un déchet dans son installation et en vue d'en vérifier l'admissibilité, l'exploitant demande au producteur du déchet ou à la collectivité en charge de la collecte une information préalable sur la nature et l'origine du déchet et sa conformité Par rapport au cahier des chatges. Cette information préalable est renouvelée tous les ans et conservée au moins trois ans par l'exploitant. 

L'information préalable contient à minima les éléments suivants pour la caractérisation des matières 
entrantes : 

"source et origine de la matière ; 
" données concetnant sa composition, et notamment sa teneur en matière sèche et en matières organique ; 
“dans le cas de sous-produits animaux au sens du règlement (CE) n°17742002, indication de la catégorie correspondante et d'un éventuel traitement préalable d'hygiénisation ; l'établissement devra alors disposer de l'agrément sanitaire prévu par le règlement (CE) n° 1774-2002; 
“son apparence (odeur, couleut, apparence physique); 
“les conditions de son transport; 
"le code du déchet conformément à l'annexe II de l'article R 541-8 du code de l'environnement; 
" le cas échéant, les précautions supplémentaires à prendre, notamment celles nécessaires À la prévention de la formation d'hydrogène sulfuré consécutivement au mélange de matières avec des matières déjà présentes sur le site.
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L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées le recueil des cahiers des chatges 

et des informations préalables qui lui ont été adressées et précise, le cas échéant, les motifs pour lesquels il a 

refusé l'admission d'une matière. 

Dans le cas de traitement de boues d'épuration domestiques ou industrielles, celles-ci doivent être conformes 

À l'arrêté du 8 janvier 1998 ou à celui du 2 févtier 1998 modifié, et l'information préalable précise également : 

"la description du procédé conduisant à leur production ; 

"pour les boues urbaines, le recensement des effluents non domestiques traités par le procédé décrit ; 
" une liste des contaminants susceptibles d'être présents en quantité significative au regard des 

installations raccordées au réseau de collecte dont les eaux sont traitées pat la station d'épuration ; 

" une caractérisation de ces boues au regard des substances pour lesquelles des valeurs limites sont 
fixées par l'arrêté du 8 janvier 1998 susvisé, réalisée selon la fréquence indiquée dans cet arrêté sur une 
période de temps d'une année. 

Tout lot de boues présentant une non-conformité aux valeurs limites fixées à l'annexe 1 de l'arrêté 

du 8 janvier 1998 susvisé est refusé par l'exploitant. 

Les informations relatives aux boues sont conservées pendant dix ans par l'exploitant et mises à la disposition 

de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 8.1.4. - PHASE DE DEMARRAGE DE L'INSTALLATION DE METHANISATION 

L'étanchéité du ou des digesteurs, de leuts canalisations de biogaz et des équipements de protection contre les 

surpressions et les sous-pressions est vérifiée avant le ou lots du démarrage et de chaque redémarrage 

consécutif à une intervention susceptible de porter atteinte à leur étanchéité. L'exécution du contrôle et ses 

résultats sont consignés. 

Avant le premier démarrage de l'installation, l'exploitant informe le préfet de l'achèvement des installations 
par un dossier technique établissant leur conformité aux conditions fixées par le présent arrêté 

ARTICLE 8.15. - PRECAUTIONS LORS DU DEMARRAGE DE L'INSTALLATION DE 
METHANISATION 

Lors du démarrage ou du redémarrage ainsi que lors de l'arrêt ou de la vidange de tout ou partie de 
l'installation, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour limiter les risques de formation 
d'atmosphères explosives. 

Pendant ces phases, toute opération ou intervention de nature à accentuer le risque d'explosion est interdite. 

ARTICLE 8.16. - SURVEILLANCE DU PROCEDE DE METHANISATION 

Chacune des lignes de méthanisation est équipée des moyens de mesure nécessaites à la surveillance du 
processus de méthanisation. Elles sont notamment équipées de dispositifs de mesure en continu de la 

tempétature des matières en fermentation et de contrôle en continu de la pression du biogaz. L'exploitant 

spécifie le domaine de fonctionnement des installations pour chaque paramètre surveillé, en définit la 

fréquence de surveillance et spécifie le cas échéant les seuils d'alarme associés.
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ARTICLE 8.17. - BIOGAZ 

  

Article 8.17.1 Risques de fuite de biogaz 

Les locaux et dispositifs confinés font l'objet d'une ventilation efficace et d'un contrôle de la qualité de l'air portant 4 minima sur la détection de CH, et de FBS avant toute intervention. 
Les dispositifs assurant l'étanchéité des équipements susceptibles d'être à l'origine de dégagement gazeux font l'objet de vérifications régulières. Ces vérifications sont décrites dans un programme de maintenance que l'exploitant tient À la disposition de l'inspection des installations classées. 

Article 8.1.7.2, Composition du biogaz 

Le rejet direct de biogaz dans l'air est interdit en fonctionnement normal. 
La teneur en CH, et HS du biogaz produit est mesurée au moyen d'un équipement contrôlé et calibré annuellement et étalonné 2 minima tous les trois ans pat un organisme extérieur compétent. 

La mesure des teneurs en CH, et LS du biogaz est quotidienne. 

La teneur maximale en H,S du biogaz issu de l'installation de méthanisation en fonctionnement stabilisé à l'entrée de l'équipement dans lequel il est valorisé doit être de 1200 mg/m° de biogaz. 

Article 8.1.7.3, Dispositif de mesures et d ‘enregistrement 
L'exploitant mettra en place un dispositif de mesute et d'enregistrement des paramètres suivants : 

“Quantité de biogaz produit 
"Quantité de biogaz valorisé ou détruit 
“_ Teneurs en CH, et HS du biogaz produit 

ARTICLE 8.18. - PREVENTION DES RISQUES   

Article 8.1.8.1. Repérages des canalisations 
Les différentes canalisations sont repérées pat des couleurs notmalisées (norme NF X 08 15) ou pat des Pictogrammes en fonction du fluide qu'elles transportent. 

Article 8.18.2, Canalisations, dispositifs d ‘ancrage 
Les canalisations en contact avec le biogaz sont constituées de matériaux insensibles à la corrosion par les produits soufrés ou protégés contre cette cotrosion. 
Les dispositifs d'ancrage des équipements de stockage du biogaz, en patticulier ceux utilisant des matériaux souples, sont conçus pour maintenir l'intégrité des équipements même en cas de défaillance de l'un de ces 
dispositifs. 

Article 8.1.8.3, Traitement du biogaz 
Lorsqu'il existe un dispositif d'injection d'air dans le biogaz destiné à en limiter par oxydation la teneur en FS, ce dispositif est conçu pour prévenir le risque de formation d'une atmosphère explosive ou doté des 
sécurités permettant de prévenir ce risque. 

Article 8,1.8.4. Ventilation des locaux 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les espaces confinés et les locaux dans lesquels du biogaz pourrait s'accumuler en cas de fuite sont convenablement ventilés pour éviter la formation d'une atmosphère 
explosive ou nocive.  
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La ventilation assure en permanence, y comptis en cas d'arrêt de l'installation et notamment en cas de mise 

en sécurité de celle-ci, un balayage de l'atmosphère du local, au minimum au moyen d'ouvertures en parties 

haute et basse permettant une circulation efficace de l'air ou par tout autre moyen équivalent. 

Article 8.18.5. Membrane souple 

Les équipements dans lesquels s'effectue le processus de méthanisation sont dotées d'un dispositif de 

limitation des conséquences d'une surpression brutale tel qu'une membrane souple, un disque de rupture, un 

évent d'explosion ou tout autre dispositif équivalent. 

ARTICLE 8.19. - INDISPONIBILITES 

En cas d'indisponibilité prolongée des installations de méthanisation supérieure à 1 semaine, l'exploitant 
évacue les matières en attente de méthanisation susceptibles de provoquer des nuisances au cours de leur 

entreposage vers des installations de traitement dûment autorisées. 

ARTICLE 8.110. - REGISTRE DE SORTIE 

L'exploitant tient à jour un registre des déchets ou matières sortantes mentionnant : 

"la nature du déchet ou de la matière ; 

“ le code du déchet conformément à l'annexe II de l'article R. 541-8 du code de l'environnement, le cas 

échéant ; 

"Ja date de chaque enlèvement ; 

“les masses ou volumes et caractéristiques correspondantes ; 
“le type de traitement prévu : séchage, compostage... ; 

Ce registre de sortie est archivé pendant une durée minimale de 10 ans et tenu à la disposition de l'inspection 

des installations classées et, le cas échéant, des autorités de contrôle en charge des articles L. 255-1 à 

L. 255-11 du code tural. 

ARTICLE 8.111 - DISPOSITIF DE RETENTION 

L'installation est munie d'un dispositif de rétention étanche, éventuellement réalisé par talutage, d'un volume 
au moins égal au volume du contenu liquide de la plus grosse cuve, qui permet de retenir à l'intérieur du site 
le digestat ou les matières en couts de traitement en cas de débordement ou de perte d'étanchéité du digesteur 
ou de la cuve de stockage du digestat. 
Le dispositif de rétention étanche par talutage est au minimum de 2900 n°. 

CHAPITRE 8.2 - UNITE DE COGENERATION 

Dans le local cogénération, un système de détection automatique gaz conforme aux référentiels en vigueur est 
mis en place. L'exploitant, dans exploitation des installations, respecte les conditions de fonctionnement de 
ces détecteurs. 

CHAPITRE 8.3 - COMPOSTAGE 

L'exploitant fixe les conditions et les moyens de contrôle permettant d'éviter l'apparition de conditions 
anaérobies au niveau du stockage des matières entrantes ou lors des phases de fermentation ou de maturation. 

La hauteur maximale des tas et andains de matières fermentescibles lots de ces phases est à cet effet limitée à 

3 mètres.
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ARTICLE 8.3.1. - ENTREPOSAGE DES DECHETS ET MATIÈRES ENTRANTS 
L'entteposage des déchets {composts non conformes à la norme NFU 44095) et matières entrants doit se faire de manière séparée de celui des composts conformes à la norme NFU 44095 sur les aires identifiées réservées à cet effet. Les produits finis et déchets destinés à un retour au sol doivent être stockés par lots afin d'en assurer la traçabilité. 
Tout entreposage à l'air libre de matières pulvétulentes, très odotantes ou fortement évolutives est interdit. 

ARTICLE 8.3.2, - AIRE DE STOCKAGE DES COMPOSTS 

  

L'aire de stockage des composts finis est dimensionnée de façon à permettre le stockage de l'ensemble des composts fabriqués pendant une durée correspondant à la plus importante période pendant laquelle les sorties de site ne sont pas possibles. 

ARTICLE 8.3.3. - AIRE D'ETALEMENT-ZONE DE COMPOSTAGE 

Une surface au moins équivalente à celle de l'andain de fermentation où de maturation le plus important est 
maintenue libre en permanence dans l'enceinte de l'installation pour faciliter l'extinction en cas d'incendie. 

ARTICLE 8,3,4. - GESTION PAR LOTS 

Pour le compost destiné à un retour au sol (compost mis sur le marché ou épandu) Pexploitant instaure une 
gestion par lots séparés de fabrication, depuis la constitution des andains jusqu'à la cession du compost. 

Il tient à jour un document de suivi pat lot sut lequel il reporte toutes les informations utiles concernant la conduite de la dégradation des matières et de l'évolution biologique du compostage et permettant de faire le lien entre les matières entrantes et les matières sortantes après compostage. 

Lorsqu'elles sont pertinentes en fonction du procédé mis en œuvre, les informations suivantes sont en 
païticulier reportées sur ce document : 

"mesures de température et d'humidité relevées au cours du process ; 
"dates des retournements et des atrosages éventuels des andains. 

La mesure des températures se fait, pour chaque lot, conformément aux bonnes pratiques en vigueur et à une 
fréquence d'au moins trois mesures par semaine pendant le début de la phase de fermentation aérobie. 
La dutée du compostage doit être indiquée pour chaque lot. 

Ce document de suivi est régulièrement mis à jour, archivé et tenu à la disposition de l'inspection des 
installations classées pour une durée minimale de dix ans en cas de retour au sol des composts ou des déchets. 

Les anomalies de procédé et les non-conformités des produits finis doivent être relevées et analysées afin de 
recevoir un traitement nécessaire au retour d'expérience de la méthode d'exploitation. 

ARTICLE 8.3.5. - DEVENIR DES MATIERES TRAITEES 

Sans préjudice de l'application des dispositions des articles L. 255-1 à L. 255.11 du code rural et 
des articles L.214-1 et L. 214-2 du code de la consommation relatifs aux matières fertilisantes et supports de 
culture, l'exploitant tient les justificatifs relatifs à la conformité de chaque lot de produits finis (conformes à la 
norme NFU 44 095) à la disposition de l'inspection des installations classées et des autorités de contrôle 
chargées des articles L. 255-1 à L. 255.11 du code rural. 
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ARTICLE 8.3.6. - REGISTRE DE SORTIE 

L'exploitant tient à jour un registre de sortie distinguant les produits finis et les composts non conformes et 

mentionnant : 

“ ia date d'enlèvement de chaque lot ; 

“les masses et caractéristiques correspondantes ; 

"le ou les destinataires et les masses correspondantes. 

Ce registre de sortie est archivé pendant une durée minimale de dix ans et tenu à la disposition de l'inspection 
des installations classées et, le cas échéant, des autorités de contrôles chargées des articles L. 255-1 à L. 255-11 

du code tural. 

CHAPITRE 8.4 - EPANDAGE 

ARTICLE 8.4.1. - EPANDAGES INTERDITS 

Les épandages non autorisés sont interdits 

ARTICLE 8.4.2. - EPANDAGES AUTORISES 

L'exploitant est autorisé à pratiquer l’épandage de ses déchets sut les parcelles suivantes : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Nom del Surface 

Proptiétaire | N° parcelle | département ° 2 Section épandable 
commune (ba) 

3 16 La Chapelle ÂAetZI 20.30 

13 16 La Chapelle ZH 8.12 

14 16 La Chapelle ZI 14.01 

15 16 La Chapelle ZH 15.90 

16 16 La Chapelle ZI 11.30 

EARL 25 16 Nree ZD 0.81 
PAPONNET dl £ 

atcillac 
26 16 Lanville ZD 1.32 

Marcillac 
31 16 Lanville ZD 0.51 

Marcillac 
32 16 Lanville ZD 1.24               
  

Article 8.4.2.1. Règles générales 

L'épandage de déchets ou effluents sur ou dans les sols agricoles doit respecter les règles définies par les 
articles 36 à 42 de l'arrêté ministériel du 2 février 1998 et pa larrêté relatif au 2° programme d'action à 
mettre en œuvre dans les zones vulnérables afin de téduire la pollution des eaux par les nitrates d’origine 
agricole. 

En particulier, l'épandage ne peut être réalisé que si des contrats ont été établis entre les parties suivantes : 

* Producteur de déchets ou d’effluents et prestataire réalisant l'opération d'épandage, 

= Producteur de déchets ou d’effluents et agriculteuts exploitant les terrains. 

Ces contrats définissent les engagements de chacun, ainsi que leur durée.
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Article 84,22, Origine des déchets à épandre 
Les déchets à épandre sont constitués exclusivement de composts non conformes à la norme NFU 44.095 provenant de l'opétation de compostage des digestats issus de EARL PAPONNET à La Chapelle. 
Aucun autre déchet n’est incotporé à ceux-ci en vue d’être épandu. 

Article 8.4.2.3, Caractéristiques de l’épandage 
Tout épandage est subordonné à une étude préalable telle que définie à l’article 38 de AM du 2 février 1998, qui doit montrer en particulier l'innocuité (dans les conditions d'emplois) et l'intérêt agronomique des 
produits épandus, Paptitude des sols à les tecevoir, le périmètre d'épandage et les modalités de sa réalisation. Les déchets À épandre présentent les caractéristiques suivantes : 

Le pH des déchets est compris entre 6,5 et 8,5 

  

  

  

  

  

  

  

  

          

  

  

  

  

      

Eléments traces métalliques Valeur Limite en mg/kg MS 
Cadmium 10 

Chrome (Cr) 1000 
Cuivre (Cu) 1000 
Mercute 10 
Nickel (Ni 200 

Plomb 800 
Zinc (Zn) 3000 

L Ct+ Cu + Ni+?Zn 4000 

Eléments traces organiques Valeur Limite ou effluents dans les déchets 

(mg/kg MS) 
Total des 7 principaux PCB (* 0.8 
Fluotoanthène 5 
Benzo(b)fluoroanthène 2.5 
Benzo(a)pyrène 2     ()PCB 28, 52, 101, 118, 138, 153, 180 

  Composition de référence des dipestats compostés 
  

  

  

  

    

Matières sèches 60 % MS 
Matières organiques 52%/ MS 

Azote total 1.76 %/MS 
Âcide phosphorique (P,O.) 0.5 %/MS 

Potassium (K,O) 1.83 %/MS   
  

  
Article 8,4,2.4. Quantité maximale annuelle à épandre à l’hectare 

La quantité maximale d'azote d’origine organique contenue dans les produits épandus sur l’ensemble du plan 
d'épandage de l'établissement ne doit pas dépasser, les valeurs suivantes : 

Azote — Phosphote 

  

  

  

  

Nature de la culture N (kg/ha/an) P (kg/ha/an) 
Sofgho grain 120 3.45 
Maïs grain 120 3.45 
Blé tendre 120 3.45         
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Eléments traces 
  

  

  

  

  

  

  

  

      
  

  

  

  

  

  

Flux cumulé maximum apporté par 
Eléments traces métalliques les déchets ou effluents en 10 ans 

(g/m°) 
Cadmium 0.015 

Chrome (Cr) 1.5 

Cuivte (Cu) 1.5 
Mercure 0.015 

Nickel (Ni 0.3 

Plomb 1.5 

Zinc (Zn) 4.5 

Ct+ Cu + Ni+Zn 6 

a - Flux cumulé maximum apporté par les 
Eléments traces organiques déchets ou effluents en Dans eu m?) 

Total des 7 principaux PCB (*) 12 

Fluoroanthène 7.5 

Benzo(b)fluoroanthène 4 

Benzo(a)pyrène 3       
  

(5 PCB 28, 52, 101, 118, 138, 153, 180 

Article 8,4.2.5. Dispositifs d'entreposage et dépôts temporaires 

Les dispositifs permanents d’entreposage de déchets sont dimensionnés pout faire face aux périodes où 

Fépandage est soit impossible, soit interdit pat l’étude préalable. 
Le volume nécessaire est au minimum de 250 m°. 

Ils doivent être étanches et aménagés de sorte à ne pas constituer une soutce de gêne ou de nuisances pou le 

voisinage, ni entraîner une pollution des eaux ou des sols par ruissellement ou infiltration. 

Le déversement dans le milieu naturel des trop-pleins des ouvrages d’entreposage est interdit. 
Les ouvrages d'entreposage à l'ai libte sont interdits d'accès aux tiers non autorisés. 

Le dépôt temporaire de déchets sur la parcelle d’épandage et sans travaux d’aménagement est autorisé selon 

les conditions suivantes : 

“toutes les précautions ont été prises pour éviter le ruissellement sur ou en dehots des parcelles 
d'épandage ou une percolation rapide vets les nappes superficielles ou souterraines ; 

"le dépôt respecte une distance minimale de 3 m vis à vis des routes et des fossés et de100 m vis à vis 

des habitations ou locaux habités par des tiers ; 

= le volume du dépôt doit être adapté à la fertilisation raisonnée des parcelles réceptrices pour la période 

d'épandage considérée ; 

= la durée maximale ne doit pas dépasser un an et le retour sur un même emplacement ne peut 

intervenir avant un délai de trois ans. 

Article 8.4.2.6. Epandage 

Période d'interdiction 

L'épandage est interdit en fonction des critères suivants : 
= pendant les périodes de forte pluviosité et pendant les périodes où il existe un risque d'inondation ; 

" en dehors des terres régulièrement travaillées et des prairies ou des forêts exploitées ; 

* sur les terrains à forte pente, dans des conditions qui entraîneraient leur ruissellement hors du champ 

d'épandage 

Modalités 
Les opérations d’épandage sont conduites afin de valotiser au mieux les éléments fertilisants contenus dans 

les déchets et d'éviter toute pollution des eaux.
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Les périodes d'épandage, dans la limite de celles autorisées, et les quantités épandues sont adaptées de manière : 

“à assurer l'apport des éléments utiles au sol ou aux cultures sans excéder les besoins, compte tenu des apports de toute natute, y compris les engrais, les amendements et les supports de culture ; 
“à empêcher la stagnation prolongée sut les sols, le ruissellement en dehors des parcelles d'épandage, 

une percolation rapide ; 

“à empêcher l'accumulation dans le sol de substances susceptibles à long terme de dégrader sa 
structure ou de présenter un tisque écotoxique ; 

"à empêcher le colmatage du sol, notamment pat les graisses. 

En outre, toutes les dispositions nécessaires sont Prises pour qu’en aucune circonstance, ni la stagnation prolongée sur les sols, ni le ruissellement en dehots des parcelles d'épandage, ni une percolation rapide vets les nappes d'eaux souterraines ne puissent se ptoduire. À cet effet, la détermination de la capacité de rétention en eau ainsi que le taux de satutation en eau sera effectuée pour les sols, par parcelles ou groupes de parcelles homogènes du point de vue hydrique. 
Sous réserve des prescriptions fixées en application de latticle L 1321-2 du Code de la Santé Publique, Pépandage de déchets respecte les distances et délais minima prévus au tableau de l'annexe VII-b de l'arrêté ministériel du 2 février 1998. 

Programme prévisionnel annuel : 

L'exploitant établit un programme prévisionnel annuel d'épandage, en accord avec les exploitants agricoles, au plus tard un mois avant le début des opérations concernées. 
Ce programme prévisionnel est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

TITRE 9 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

CHAPITRE 9.1 - PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.1.1. - PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

  

Âfin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, l'exploitant définit et met en œuvre sous sa responsabilité un Programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit programme d’auto surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pout tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances pat rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur l'environnement L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection des installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de son Programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à linspection des installations classées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce togramme en terme de nature de mesute, de ; paramètres et de fréquence pouf les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur 
lenvironnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d’auto sutveillance. ; 

ARTICLE 9.1.2. - MESURES COMPARATIVES 

Outre les mesutes auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon fonctionnement des 
dispositifs de mesure et des matériels d'analyse ainsi que de la représentativité des valeuts mesurées (absence de dérive), l'exploitant fait procéder à des mesures comparatives, selon des procédures normalisées 
lorsqu'elles existent, par un otganisme extérieur différent de l'entité qui réalise habituellement les opérations de mesure du programme d’auto surveillance. Celui-ci doit être accrédité ou agtéé par le ministère chatgé de 
l'inspection des installations classées pour les paramètres considérés. 
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Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l'inspection des installations 

classées en application des dispositions des articles L 514-5 et L514-8 du code de l’environnement. 

Cependant, les contrôles inopinés exécutés à la demande de l'inspection des installations classées peuvent, 

avec l'accord de cette dernière, se substituer aux mesures comparatives. 

CHAPITRE 9.2 - MODALITES D’EXERCICE ET CONTENU DE L’AUTO 
SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.2.4. - AUTO SURVEILLANCE DES EMISSIONS ATMOSPHERIQUES 

Article 9.2.11 Auto surveillance des rejets atmosphériques 

9.2.111 Auto surveillance par la mesure des émissions canalisées 

Les rejets de la cheminée de l'unité de cogénération font l’objet d’une auto surveillance pour les paramètres, 

fréquences et méthodes suivantes : 

  

  

    

    

    

    

. Paramètre Fréquence Méthodes d'analyses 

Débit NE X 10 112 

x NF X 44 052 
Poussières 

Tous Les 3 mois la première | XP X 43 310, FD X 20 351 à 

SO, année puis 1 fois/an 355 et 357 

NO% 

COVNM         
  9.2.112 Auto surveillance des émissions par bilan 

L'évaluation des émissions par bilan porte sur les polluants suivants : 

  Patamnètre | Type de mesures ou d'estimation | Fréquence 
SO, Teneur en soufre du biogaz Quotidienne   

        
  

ARTICLE 9.2.2. - AUTO SURVEILLANCE DES EAUX RESIDUAIRES 

Article 9.2.2.1. Fréquences, et modalités de lPauto surveillance de la qualité des rejets 

Les-dispositions minimum suivantes sont mises en œuvre : 

  k Auto surveillance assurée par l'exploitant 

Paramètres Périodicité de la mesure   

  Filtrats issus des filtres presse: N° 1 
  pH 

MES (NF EN 872) Hebdomadaire la première année puis 2 fois par mois 

DCO (NF T 90 101) 
Eaux susceptibles d'être polluées : N°2 

  

  

  

  pH 

MES 2 fois par an 
DCO 

Hydrocarbures (NF T 90 114) 
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Les mesures comparatives mentionnées à l'Article 9.1.2. sont réalisées selon la fréquence minimale 
suivante : 
  

  

  

      

Paramètre Fréquence 

pH 

DCO 1fois/an 

Hydrocatbures   
  

Lots de la première année d'exploitation, deux analyses sont effectuées sur les paramètres pl, MES, DCO, 
hydrocarbures totaux, azote totale, phosphore total, plomb, chrome cuivre et zinc sur les rejets N° 1 et 2. 

ARTICLE 9.2.3. - AUTO SURVEILLANCE DES DECHETS 

Article 9.2.3.1. Analyse et transmission des résultats d’auto surveillance des déchets 

Les résultats de surveillance sont présentés selon un registre ou un modèle établi en accord avec l'inspection 
des installations classées ou conformément au x dispositions nationales lorsque le format est ptédéfini. Ce 
récapitulatif prend en compte les types de déchets produits, les quantités et les filières d'élimination retenues. 

L'exploitant utilisera pour ses déclarations la codification réglementaire en vigueur 

ARTICLE 9.2.4. - AUTO SURVEILLANCE DE L’EPANDAGE 

Article 9.2.4.1, Cahier d’épandage 

L'exploitant tient à jout un cahier d’épandage, qui sera conservé pendant une durée de dix ans. 

Ce cahier comporte les informations suivantes : 

" les quantités de déchets épandus par unité culturale ; 

1 les dates d'épandage ; 

“ les parcelles réceptrices et leur surface ; 

» les cultures pratiquées ; 

* le contexte météorologique lots de chaque épandage ; 
* l'ensemble des résultats d'analyses pratiquées sur les sols et sur les effluents #f/ox déchets, avec les dates 

de prélèvements et de mesure, ainsi que leur localisation ; 
* l'identification des personnes physiques ou morales chargées des opérations d'épandage et des analyses. 

Article 9.2,4,2. Auto surveillance des épandages 

9.24.2.1 Surveillance de déchets à épandre 

Le volume des déchets épandus est mesuré soit par des compteurs horaires totalisateurs dont sont munies les 
pompes de refoulement, soit par mesure directe, soit par tout autre procédé équivalent. 
L'exploitant effectue des analyses des déchets lors de la première année d'épandage ou lorsque des 
changements dans les procédés ou les traitements sont susceptibles de modifier leur qualité. 
Ces analyses sont renouvelées tous les 3 ans. 

Les analyses portent sur les patatnètres suivants : 

"Taux de matières sèches et de matières organiques; 
*_ Eléments de caractérisation de la valeur agronomique : pH, azote global, phosphore total (en P,O.) et 

potassium total (en K,O); 
"Eléments et substances chimiques susceptibles d’être présents au vu de l'étude préalable.
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9.2.4,2.2 Surveillance des sols 

Les sols sont analysés en des points représentatifs des parcelles ou zones homogènes 

  ÂAuto- surveillance de l'exploitant 
  

  
  

  

  

Paramètres Fréquence 

pH 

ÂAzote global 

Âzote ammoniacal (NH4) 
Rapport C/N Tous les 5 ans   

Phosphore total (en P,O, échangeable) 

Potassium total (en K,O échangeable) 
Eléments traces métalliques : Cadmium, Chrome, 

Cuivre, Mercure, Nickel, Plomb et Zinc 

  

        
  

La capacité de rétention en eau et le taux de saturation en eau sont mesurés sur les parcelles ou groupe de 
parcelles homogènes du point de vue hydrique. 
Cette mesure est effectuée : 

"Avant tout épandage afin d'évaluer la capacité totale de rétention en eau des sols ; 
"Avant chaque épandage, pour les périodes en excès hydrique : automne. 

ARTICLE 9.2.5. - AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Article 9.2.5.1. Mesures périodiques 

Une mesure de la situation acoustique sera effectuée dans un délai de six mois à compter de la date de mise 
en service des installations puis tous les 5 ans, par un organisme ou une personne qualifié dont le choix sera 
communiqué préalablement à inspection des installations classées. Ce contrôle sera effectué par référence au 
plan annexé au présent arrêté, indépendamment des contrôles ultérieurs que l'inspection des installations 
classées poutra demander. 

CHAPITRE 9,3 - SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 

ARTICLE 9.3.1. - ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu’il réalise en application du CHAPITRE 9.2, notamment celles de 
son programme d'auto surveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives 

appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pout l’environnement ou d'écart 
par tappoït au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets 
sut l’environnement. 

ARTICLE 9.3.2. - TRANSMISSION DES RESULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE DES 
EMISSIONS ATMOSPHERIQUES 

Les résultats des évaluations par bilan et des mesures réalisées en application de Particle 9.2.1 sont transmis à 

l'inspection des installations classées tous les 3 mois la première année puis tous les ans. 

ARTICLE 9.3.3. - TRANSMISSION DES RESULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE DES 
EAUX RESIDUAIRES 

Les résultats des mesures réalisées en application de l’article 9.2.2 sont transmis à l'inspection des installations 
classées tous les mois.



  

39 

ARTICLE 9.3.4. - TRANSMISSION DES RESULTATS DE L’AUTO SURVEILLANCE DES 
DECHETS 

  

Les justificatifs évoqués à l'article 9.2.3 doivent être consetvés cinq ans. 

ARTICLE 9.3.5. - ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DE LA SURVEILLANCE 
DE L’EPANDAGE 

Le cahier d'épandage mentionné à l’atticle 9.2.4 est tenu à la disposition de l'inspection des installations 
classées et archivé pendant 10 ans. 

ARTICLE 9.3.6. - ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DES MESURES DE 
NIVEAUX SONORES 

Les résultats des mesures réalisées en application du chapitre 9.2 sont transinis au préfet dans le mois qui suit 
leur réception avec les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration. 

CHAPITRE 9.4 - BILANS PERIODIQUES 

ARTICLE 9.4.1. - BILANS ET RAPPORTS ANNUELS 

Article 9,411 Rapport annuel 

Une fois par an, l'exploitant adresse à l'inspection des installations classées un tappott d'activité comportant 
une synthèse des informations prévues dans le présent arrêté (notamment ceux récapitulés au chapitre 2.7 
ainsi que, plus généralement, tout élément d'information pertinent sur l'exploitation des installations dans 
l'année écoulée. 

ARTICLE 9.4.2. - BILAN ANNUEL DES EPANDAGES 

L'exploitant réalisera annuellement un bilan des opétations d'épandage ; ce bilan sera adressé aux Préfets et 
agriculteurs concernés. 
Il comprend : 

"les parcelles réceptrices ; 
“un bilan qualitatif et quantitatif des déchets épandus ; 
“  lexploitation du cahier d'épandage indiquant les quantités d'éléments fertilisants et d'éléments ou 

substances indésirables apportées sur chaque unité culturale, et les résultats des analyses de sol ; 
"les bilans de fumure réalisés sur des parcelles de référence représentatives de chaque type de sols et de 

systèmes de culture, ainsi que les conseils de fertilisation complémentaire qui en découlent ; 
“la remise à jour éventuelle des données réunies lots de létude initiale. 

TITRE 19 - DISPOSITIONS GENERALES 

  

CHAPITRE 10.1- DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine jutidiction. 

Il peut être défété à la juridiction administrative : 

1 — par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits 
actes leur ont été notifiés ; 
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2 — par les tiers, personnes pliysiques ou morales , les communes intéressées ou leuts groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement d’ Pinstallation Présente pour les intérêts visés à l’article L 511-1, dans un délai de quatte ans à compter de la publication ou de l'affichage desdits actes, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu’à la fin d’une période de deux années suivant la mise en activité de l'installation. Les tiers qui n’ont pas acquis ou pris à bail des immeubles ou n’ont élevé des constructions dans le voisinage d’une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l’ouvertute de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

CHAPITRE 10.2 - PUBLICATION 
  

Conformément aux dispositions réglementaires en vigueur, un extrait du présent arrêté énutmérant les 
conditions auxquelles Pautorisation est accordée, est affiché à la mairie de LA CHAPELLE pendant une 
durée minimale d’un mois avec la mention de la possibilité pour les tiers de consulter le texte des 
prescriptions sur place, où à la préfecture d’Angoulême (Direction des Relations avec les Collectivités Locales 
Buteau de PUtilité Publique et des Procédures Environnementales) ; procès-verbal de Paccomplissement de 
cette formalité est dressé par les oïns du maire, 

CHAPITRE 10.3- EXECUTION 
  

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur régional de l’environnement, de aménagement et du 
logement, l'inspecteur des installations classées etle maire de LA CHAPELLE sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée à l'exploitant. 

ANGOULEME, le {8 M AI 2010 

Pile préfet 
Lerfecrêtaire général, 

Jean-Louis AMAT
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